
POUR la demoifelle SALONNIER D’AVRILLI, 
Intimée ;

CONTRE le fleur SALLONNIER de TAMNAY,< 
fon frere, Appellant;

E N préfence du fleur DE Mo N Tl FAUT & de dame 
S AL LO N N 1ER 9 fon époufe, Intimés,

■»
H,‘intérêt peut quelquefois divifer les familles : mais il 

eft rare que l’intérêt fe permette des recherches aufli peu 
râifonnables que celles dont s’occupe le fieurdeTamnay, pour 
porter le trouble dans la tienne.

C’eft en vain que les Loix fe font empreffées d’aflurer l'ir- 
,révocabilité des teftamens qui ont reçu leur exécution j c’eft 
en vain qu’elles font à l’héritier un,devoir religieux des premiers 
fentimens de refped qu’il a montré pour les dernieres volontés 
de fon pere , ou de fon parent ; le fleur de Tamnay prétend 
£e délier de cet engagement facré. Il attaque, au bout de 
dix ans, le teftament d’un oncle dont il a refpe&é les dif- 
pofitions pendant plufieurs années de majorité; il difpute à 
fcs propres fœurs une libéralité dont il s’eft plu, dans un 
autre tcms, à les laiffer jouir & à les faire jouir lui-même,
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Sj rcchm.mcn eft d’autant plus extraordinaire, qu’il fa 

fonde fur une prétendue forcluflon coutumicre qui n’exifte 
pas, & qu’il l’éleve au préjudice d’un rappel qui auroit fait 
ceflcr la forcluflon, quand elle feroit réelle ; en force que les 
demandes du fleur de Tamnay , fuffent-elles recevables > 
feroient à tous égards mal fondées.

Frappés finguliéremenc de la fin de non-recevoir y les pre­
miers Juges l’ont prife pour motif de décifion ; on verra 
qu’en effet , ce motif a dû fuffirc pour les déterminer, & que 
leul il doit aflurer la confirmation de leur Jugement.

F A I T S.

Le fleur Sallonnier d’Avrilli, décédé en l’année 1760 , 
a laide cinq enfans ; (avoir, trois fils; le fleur d’Avrilli, fils 
aîné, qui depuis a pris le nom de Tamnay ; le fleur de Mont- 
viel, & le fleur de Marigni ; & deux filles, la demoifelle 
d’Avrilli & la dame de Montifaut.

Ces enfans avoient deux oncles paternels furvivans leur 
père. L’un étoitle fleur Salonnier, Procureur du Roi au Bail­
liage de Saint-Pierre-le-Moutier ; l’autre le fleur Abbé Salon- 
nier de Fayey Chanoine de Ne vers.

Le premier des deux oncles eft décédé au mors de Mas 
1772, après avoir difpofé de fa fuccefiion par un teftament 
dont la claufe, qui donne lieu à la conteftation, eft ainfi 
conçue :

« Je veux que le furplus de mes biens, meubles & immeu- 
» blés, après que ce qui eft dit ci-dcflus fera prélevé, fort 
» partagé en deux portions égales; l’une pour mon frere* 
» & l’autre pour mes neveux- & nieces d’Avrilli, lefquelles je 
» rappelle à ma fucceffion nonobfiant la forclufion ».



Pour l’intelligence dé ce rappel, il faut favoir que l’art. 14 
du chap. 34 de la Coutume de Nivernois , prononce contre 
les fœurs, au profit des freres, en fucceffion collatérale, une 
forclufion, laquelle bien entendue ne doit avoir lieu que dzds 
le cas où les frères & fœurs viennent jure fuo à la fuccefiiort, 
& qui cefle, lorfqu’ils ont befoin du fecours de la repré'fcn* 
ration du pere commun, pour concourir avec un oncle, ou 
pour exclure une tante ou les enfans d’une tante, parce qu’a- 
lors ce n’eft point un privilège perfonnel que les enfans 
exercent, c’eft le privilège de leur pere commun, qui fe divife 
également entr’eux.

Ainfi , les deux nieces n’av.oient pas befoin du rappel^ 
puifqu’elles fe trou voient avec leurs freres dans le cas de la 
reprèfënration. Mais comme quelques-uns rejettent cette dil- 
tinQion, toute fondée qu’elle foie fur- le texte même de la 
Coutume, & prétendent que la forclufion cft indéfinie & 
s’applique à tous les cas, le fieur Sallonnier a voulu fauver 
à fes nieces toute efpece de difficulté, en les rappellant par 
une difppfition précife»

Cette difpofition étroit trop jufte pour être fufceptible de 
contradiction : aufîi n’en a-t-etle éprouvé aucune pendant dix 
ans : le teftament a reçu pendant ce tems fa pleine exécution, 
& voici de quelle maniéré.

Le feul immeuble de la fucceffion confifloit dans la Terre de 
Faye, propre au défunt. Les Parties en ont joui par portions 
dinftinétes, félon la divifion réglée par le teftament; en forte 
que le fieur Abbé de Faye, frere du défunt, recevoit chaque 
année du Fermier la moitié des fermages fur fes quittances; 
à l’égard de l’autre moitié , comme le fieur de Marigni, l’un 
des trois freres, eft décédé'peu de jours après le teftateur ,
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êz que fes deux freres étoient feuls fes héritiers, à Fexclufion 
de leurs fœurs, cette moitié a été perçue, fçavoir, trois cin­
quièmes par les fleurs de Tamnai & de Montviel, & les deux 
autres cinquièmes, par la demoifelle Davrilli & la demoifelle 
de Montifaut.

Cette maniéré de jouir d’où réfultoit chaque année un 
nouvel a&e d’acquiefcement au teftament, s’eft continuée vo­
lontairement depuis 1772 jufqu’en 1781. A la vérité, les 
deux freres étoient encore mineurs, feulement émancipes 
lors des premières années de cette jouiflance ; mais ils n’ont 
pas tardé a devenir majeurs : le fleur de Tamnay l’étoit en 
I775’ & k ^eur de Montviel dès avant 1779. Libres au 
moment de leur majorité de défavouer ce qu’ils avoient 
permis étant mineurs , ne fe trouvant liés par aucun aéle, foit 
de délivrance de legs, foit de partage proviloire, ils n’ont ufé 
de leur liberté que pour donner au teflament le dernier fceau 
d’irrévocabilté.IIs ont continué à reconnoitre leurs deux fœurs 
pour propriétaires de chacune un cinquième dans la moitié 
de la Terre de Faye, en les laiffant jouir diftindement de 
ce cinquième, & même en donnant pour elles au Fermier 
quittance de leur portion.

Le fleur Abbé de Faye eft décédé en 1780; il avoir, 
par fon teftament, légué à la demoifelle d’Avrilli & à la dame 
de Montifaut, fes biens meubles & effets mobiliers , fes 
acquêts & tous fes héritages bordeliers ; mais elles étoient 
libres d’opter entre ce legs & leur portion héréditaire, car 
elles fe trouvoient encore héritières de cet oncle avec leurs 
freres, attendu qu’elles concourroient avec eux par repré- 
fentation du pere commun, pour exclure d’autres neveux du 
défunt, enfans d’une fœur, & que la forclufîon ne peut avoir 
lieu dans ce cas»



Cependant, quoique la.portion héréditaire leur fo:t plus 
avantageufe au moins de 60,000 livres, on prétend que dans 
le cours de l’inventaire fait après le décès du fieur A bbé de 
Faye, elles ont fait différons aâes d’atceptation du legs & 
de renonciation à la fucceffion. Nous n’avons point à exa­
miner ici, fi ces aétes font de nature à les lier irrévoca­
blement. Il nousfuffit d’obferver pour la demoifellê d’Avrilli, 
la feule dont la défcnfe nous £ oit confiée, qu’elle n’eft de­
venue majeure que depuis cet inventaire, & qu’elle fe réferve 
formellement de prendre, quand elle le jugera à propos, la 
qualité d’héritiere du fieur Abbé de Faye , & de fe pourvoir 
contre les aétes qui pourroient avoir porté quelqu’atteinte 
à fes droits.

Sous la fauve-garde de ces réferves, elle veut & elle doit 
fe borner, quant à préfent, à repouffer l’injufle attaque que 
lui livre le fieur de Tamnay, fon frere, au fujet du tefta- 
ment du premier oncle décédé, celui du fieur Sallonnier, 
Procureur du Roi.

Ce teftament, exécuté comme on vient de voir, par les 
deux freres en pleine majorité, n’étoit pas fufceptible de donner 
lieu dans la famille à des débats ultérieurs. L’union la plus 
parfaite y régnoit. Tout s’étoit paffé jufques-là dans la meil­
leure intelligence; mais ce n’étoit de la part du fieur.Tamnay 
qu’une fauffe paix. Il méditoit depuis long - temps de la 
troubler.

Il s’étoit perfuadé que fes deux fœurs étoient exclues par 
la Coutume, de la fucceffion du fieur Sallonnier, Procureur 
du Roi, que cet oncle n’avoir pas eu droit de les rappeller, 
que le rappel ne pouvoir valoir que comme legs de la por­
tion difponible dans la moitié de la Terre de Faye , & que 
cette portion difponible n’étant que du quint, elle n’avoienc
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droit ensemble qu’au qùint de la moitié, au lieu des deux 
cinquièmes dont il les laiflb.it jouir.

Tant que l’Abbé de Faye a vécu, le ïieur de Tamnay, 
intérefle à fe montrer relpeélucux pour les volontés de fes 
oncles, n’a pas ofé faire éclore cette prétention. Il a penfé 
qu’alors il etoit utile pour lui-même d’exécuter le teftamenr. 
Mais à peine s’ell-il vu dégagé de cette retenue, qu’il sfeft 
cru permis de tout entreprendre.

Il a déterminé le.. ïieur de Montviel à aiopreç fes projets 5 
mais depuis il a traité de tous fes droits héréditaires, tant dans 
les fucceffions paternelles & maternelles, que dans les colla­
térales, en forte que le fleur de Tamnay eft réellement le feul 
adverfaire de la demoifélle Davrilli & de la dame de Montifaur.

La demande qu’il a formée contr’clles au Bailliage- de Ne- 
vers, le 16 Mars 1781 ; eft ainfi conçue;

« Pour voir dire que comme légataire du feu ficûr Sal- 
» lonnier, par le moyen du rappel fait en leur faveur , lequel 
» ne pourroit valoir que comme legs , diftra&ion feroit 
» faite au profit de la demoiselle d’Avrilli & de la dame 
» de Montifaut de deux vingtièmes ou un dixiéme au total 
» de la Terrede Faye, par Experts, &c.,,.; & au cas que la 
» diftraélion & féparation ne puiflent fe faire commodément 
» que licitation de la totalité de la Terre fera faire entre les 
» Parties , & que-le prix de l’adjudication fera partagé entre 
» elles dans les fufdites proportions ».

On voit que , par cette demande , le fieur de Tamnay, & le 
fieur de Montviel fe fuppofoient feuls propriétaires delà moitié 
de la Terre de Faye , qui fe trouvoit dans la fuccelïion du fieur 
Abbé de Faye , & qu’ils ne prétendoient admettre leurs deux 
fœurs , au partage de cette Terre, que pour chacune un dixie- 
rne dans l’autre moitié. Les deux fœurs n’ont point entrepris 
de combattre la première fuppofition, elles fe font contentées

laiflb.it


de faire, à cet égard, réferve de leurs droits'dans la FueccG 
fion du fleur Abbé de Fayej mais, forcées de le défendre 
fur la réduction du legs qui leur avoir été fait par le fleur 
Sallonier, Procureur du Roi, de chacune un cinquième dans 
l’autre moitié , elles ont foutenu que ce legs n’étoit point 
rédu&ible , & elles fe font fondées fur trois moyens dé- 
cififs.

Le premier, que k teftateur ne leur avoir légué que ce 
qui leur appartenoit déjà, à titre d’héritières.

Le fécond, que fuffent-elks exclues de fa fuccéffion , le 
rappel feroit valable , & leur don-neroit tous les droits héré-^ 
diraires.

Le troifieme, qu’en fuppofant enfin le rappel inadmirtible 
dans le principe, il ne pouvoir plus être concerté , puifque le- 
teftamenr avoir reçu fa pleine exécution, & qu’elles étoient en 
poffefflon.

Dans cet état, il eft intervenu, fur produ&ions refpeflives , 
le 6 Acût 1782, une Semer ce qui. prononce en ces termes,

« Ayant égard que le tefament dufeur Jacques Salonnier 
n a eu Jbn exécution , fuivant qu'il refaite des quittances pro* 
» dûtes au procès, nous avons déclaré la demoifelle Davrilli 
» & la dame de Montifaut, légataires , chacune d’un dixième 
» de la Terre de Faye ; en conféquence , ordonnons qu’il 
» fera fait une marte de la totalité de la fucceffion dudit SrSa- 
» lonnier, tant mobilière qu’immobilière, pour être partagée 
» en deux portions égales ; dont une fera attribuée à la 
» fucceffton du fleur Salonnier de Faye fon frere, fauf à 
» être fubdiviféé enfuite, ainfl qu’il appartiendra , entre fes 
» repréfenrans ; & l’autre, divifée en cinq portions égales , 
» dont trois feront attribuées aux fleurs Salonnier Davrillr 
» & de Montviél j l’avoir, deux de leur chef, & la troifieme ,
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» comme heritiers du feu fieurSalonnier de Marigni leur frere ; 
» & des deux autres, l’une à la dame de Montifaut , l’autre 
» à la demoifelle Davrilli ; pour à quoi parvenir, les Parties 
n feront tenues de convenir d’Experts , &c. Pour le par- 
» rage fait dans lefdites proportions 9 être les lots tirés au 
» fort, & chacune des Parties envoyée en poffeflion de 
» celui qui lui fera échu ».

C’eft ainfi que l’injufte prétention du fleur de Tamnay fe 
trouve déjà profcrite par les premiers Juges. Aigri par ce 
mauvais fuccès, fon humeur proceflive s’eft allumée de plus 
en plus; tout eft devenu pour lui matière à débats, à pro­
cès ; il fe plaît à les multiplier, & femble s’y nourrir du 
plaifir de tourmenter fes fœurs, & de dévorer leur patri­
moine.

Quoiqu’elles euffent pour elles, & l’exécution du teftamenr, 
&’l’autorité de la Sentence, & la poffeflion appuyée de tous 
les titres , le fleur de Tamnay n’en a pas moins ofé arrêter 
les revenns de leur portion de la Terre de Faye , & il a 
fallu un Arrêt précis pour les rédimer de cette incroyable 
vexation.

Il provoquoit, dans le même tems, la vente prématurée 
des futaies immenfes qui couvrent la Terre de Faye, & qui 
çn font la principale valeur, dans la vue de détériorer la 
Terre, d’écarter tous les acquéreurs, lors de la licitation, & 
de s’en affurer l’adjudication à vil prix, au préjudice de fes 
fœurs, qui poffedent de trop foibles portions dans cette 
Terre , pour être en état de balancer fes projets. Mais la 
juftice de la Cour en a prévenu l’effet par un autre Arrêt, 
rendu en la première Chambre des Enquêtes, qui a rejeté la 
demande du fleur de Tamnay.

Pans le même tems encore , la dame de Montifaut de-*
< mande
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m«nde, devant les Juges de Nevers, le partage définitif des 
fucceflions des pere & mere, qui n’avoient été arrêtés que 
provifoirement, pendant la minorité des cinq enfans. Aprèsr 
bien des débats, le fieur de Tamnay eft forcé d’y confentir; 
mais il n’y confent, que pour s’ouvrir un champ plus vafte 
à de nouvelles procédures.

Lui-même veut qu’attendu la réfolution du partage pro- 
vifoire , les capitaux de rente qui avoienc été placés dans 
les lots refpeétifs, foienr, en attendant I<f partage définitif, 
poftedés en commun, & fur ce fondement, il exige fa por­
tion des capitaux qui font rembourfés à fes deux fœurs; on 
ne difpute point, on la lui paye. Il reçoit, à fon tour, le 
rembourfement d’une rente qui fc trouvoit dans fon lot : 
par réciprocité de droit, fes deux fœurs lui demandent leur 
part; il refufe, il faut plaider, & fa réfiftance ne cede qu’aux 
pourfuites qu’il met dans la néceftité de faire, en vertu d’une 
Sentence des Requêtes du Palais , qui le condamnoit a 
payer.

De quelle multitude d’incidens ce partage ne lui fournit-il 
pas le prétexte ! Dans l’aveugle tranfport qui l’arme contre fa 
famille, la mémoire de fes pere & mere n’eft pas même ref- 
peâée. Ils ont adminiftré de leur .vivant, pendant quelques 
années, une Terre dont un parent lui avoir fait donation ; lui- 
même a, dans le cours de fon émancipation, arrêté le compte 
des revenus, écrit de fa propre main les deux doubles qui 
en fixent le reliquat. Il revient, après plus de dix années de 
majorité, contre cet aâe 5 il prend des lettres de refeifion; 
il foutient que les baux faits par fes pere & mere ne peuvent 
fervir de bafe au compte des fruits, que ces baux font frau­
duleux, qu’il eft à croire que fes pere & mere ont fçu fe pro-» 
curer des pots de vin confidérables, & il ne craint pas. dé

B



10
fouiller, par ces abfurdes calomnies, la mémoire de ceux qui 
devroient être les plus chers objets de fa vénération.

C’eft au milieu de ces conteftations y fans ceffe renaiflantes, 
que la demoifelle d’Avrilli fe trouve forcée de pourfuivre la 
confervation du patrimoine que le fieur de Tamnay paroît avoir 
entrepris de lui faire confumer en procès.

Retirée dans un Cloître * elle fefiattoit d’y couler des jours 
aufli paifibles que l’azile qu’elle s’ell choifi, & elle s’y voit 
agitée & pourfuivie par les débats tumultueux dont fon propre 
frere fe plaît à tourmenter fa famille 1 Elle croyoit n’avoir qu’à 
y jouir tranquillement de l’héritage de fes peres , & elle fe 
trouve forcée de le défendre contre les attaques multipliées de 
celui qu’elîc avoir droit d’en regarder comme le premier pro­
tecteur !

Elle détourne les yeux de ces détails affligeans. Mais 
pouvoit-elle fe difpenfer de faire connoître à fes Juges tous, 
les motifs de la trille néceflité qui l’amene en ce moment 
devant eux ? Convient-il qu’ils ignorent que par-tout attaquée* 
par tout fe défendant * le procès qui leur eft fournis n’eft 
qu’une branche des injuftes combinaifons qu’un frere égaré 
par fes calculs intéreffés *a formées pour la ruine & le défaille 
de fes Cœurs ?

Sur l’appel interjetté pat le fieur de Tamnay de la Sentence 
dont on vient de rendrê compte il a conçu l’idée la plus 
bifarre, une idée digne de tous fes autres procédés. Il a pré1- 
tendu faire décheoir la demoifelle d’Avrilli des droits qu’elle 
ne réclame point quant à préfent, mais qu’elle peut réclamer 
pendant les dix premières années de fa majorité, en qualité 
d’héritiere , pour un quart, du-fieur Abbé de Faye, fon 
oncle.

Il s’eft fait un grief contre la Sentence * de ce qu’elle r»
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Juge point que la demoifelle d’Avrilli ne peut prendre cette 
qualité d’hériticre, comme fi les premiers Juges avoient pu 
la débouter d’une demande qu’elle n’a point formée , ou lui 
interdire une adion que la loi lui conferve pendant un tems 
déterminé.

Ce qu’il reproche fi ridiculement aux premiers Juges de 
n’ayoir pas fait, il prétend plus ridiculement encore mettre 
la Cour dans la néceflicé de le faire ; & voici l'expédient qu’il a 
imaginé.

La dame deMontifaut, décidée à former pour elle-même 
l’adion fur laquelle la dcmoifelle d’Avrilli fe contente de 
réferver les droits, a obtenu, le 27 Juillet 1784, des lettres 
de refcifion contre les acquiefcemens qu’elle ou fon mari peu­
vent avoir donnés au teftament du fieur Abbé de Faye ; puis 
elle a demandé contre le fieur de Tamnay fon frere, au 
Bailliage de Nevers, l’entérinement de ces lettres, & à être 
admife à partage , pour un quan, dans la fucceflion du fieur 
Abbé de Faye.

Le fieur de Tamnay a fait évoquer cette demande en la 
Cour, & l’a fait appointer & joindre au procès. En même 
tems il a fait afligner la demoifelle d’Avrilli en déclaration 
d’Artêt commun, fur cet objet qui ne l’intéreffe aucunement, 
& auquel elle déclare ne vouloir prendre aucune part.

L’effet que le fieur de Tamnay fe promet de cette demande 
en déclaration d’Arrêt commun eft, dit-il, de faire juger 
avec la demoifelle d’Avrilli , la prétention de la dame de 
Montifaut, afin de n’avoir pas un fécond procès à effuyer de 
fa part pour raifon du jnême fait; & il croit parvenir à ce 
but en concluant contre la demoifelle d’Avrilli, à ce que le 
teftament du fieur Abbé de Faye foit exécuté , ainfi que les 
différons aéles & Arrêts delà Cour, par lefquels il fuppofe que

B 2
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la demoifelle d’Avrilli a confenti l’exécution de ce teftamcnt.

Nos réflexions fur cette procédure feront infiniment (impies.
On n’a droit d’appeller en déclaration d’Arrêt commun 

que celui contre lequel l’Arrêc doit faire loi, & qu’on peut 
obliger de prendre part à la demande fur laquelle il doit 
ftatuer, foit pour l’établir, fok pour y défendre.

On ne peut demander l’exécution des actes & des Arrêts , 
que lorfqu’ils font attaqués, & vis-à-vis de celui qui les atta­
que. Les aâes & les Arrêts s’exécutent de droit contre ceux 
qu’ils obligent, tant qu’ils n’en conteftent pas l’exécution.

Or, la demoifelle d’Avrilli ne fournit aucun de ces deux 
prétextes aux nouvelles demandes qu’il plaît à fon frere de 
diriger contr’elle.

En premier lieu, on ne peut l’obliger de prendre part à la 
demande de la dame de Montifaut, de l’éçablir ou d’y défen­
dre ; ce point efl: inconteftable ; leurs droits font diftinéts & 
perfonnels ; elles ne font point tenues de fe les faire valoir ref- 
peâivemenr.

L’Arrêt qui prononcera fur la demande de la dame de 
Montifaut, ne peut jamais, dès-lors, faire loi contre fa de­
moifelle d’Avrilli. S’il admet la demande de la dame de Mon- 
tifaur, il affûtera fans doute le fuccès de celle que la demor- 
felle d’Avrilli a droit & fe réferve de former en fon nom ; 
mais en fuppofant qu’il la rejettâr , il nç feroic aucun obftacle 
à l’exercice de cette réferve.

En effet, on oppofe à la dame de Montifaut de prétendus 
acquiefcemens par elle donnés au teftament du fieur Abbé de 
Faye ; elle s’eft pourvue par lettres de refeifion. On prétend 
que la demoifelle d’Arvilli efl liée par de pareils acqurefce- 
mens;elle peut fe pourvoir aufli par lettres de refeifion. Mars 
quand ks lettres de refeifion obtenues par la dame de Mon-

»
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lifaut feroient rejettées, il n’en réfultera jamais que- celles que 
l'a demoifelle d’Arvilli a la faculté de prendre deviendroient 
inadmiflibles. La demoifelle d’Avrilli a pour elle cette circonf- 
tance décifive & particulière, que l’aéte d’acceptation qu’on lui 
oppofe du legs de l’Abbé de Faye , a été paffc pendant fa mi­
norité Les faits qui lui font perfonnels n’ont rien de commun 
avec ceux qui font perfonnels à la dame de Montifaut. Donc 
l’Arrêt qui condamnerait la dame de Montifaut, lailTeroic fub- 
fifter tous les droits de la demoifelle d’Avrilli ; donc il eft ab- 
furde d’appeller la demoifelle d’Avrilli en déclaration d Arrêt 
commun, fur la demande de la dame de Montifaut.

En fécond lieu , la demoifelle d’Avrilli n’attaque en au­
cune maniéré ni tes aétes, ni les Arrêts par lefquels on prétend 
qu’elle s’eft reconnue fimple légataire de l’Abbé de Faye,. Elle 
ne forme aucunes demandes qui tendent à en contrarier l’exé­
cution. C’eft donc une nouvelle abfurdité de demander con-> 
tr’elle que ces aétes & Arrêts foienc exécutés. Les a&es & les 
Arrêts, nous le répétons, s’exécutent de droit, tant que leur 
exécution n’eft pas conteftée.

Quel pourrait" être le but de cette demande fruftratoire ? 
D’empêcher la demoifelle d’Arvilli de fe pourvoir , lorfqu’elle 
le jugera à propos , contre ces aétes ? C’eft bien en vain que 
le fieur de Tamnay s’en flatterait. Tout mineur a dix ans du 
jour de fa "majorité pour réclamer contre les aétes qu’il a fouf- 
crics à fon préjudice. Ce bénéfice qu’il tient de la Loi ne peut 
lui être enlevé ; on ne peut le forcer d’en ufer quand il ne veut 
pas, & plutôt qu’il ne veut. C’eft au fieur de Tamnay , qui 
paroît craindre la réclamation de la demoifelle fa fœur, d’at­
tendre pour y défendre le moment où il lui plaira de la pre— 
(enter aux Tribunaux. Quand il pourroit faire ordonner l’exé­
cution des ailles & des Arrêts qui lient à les yeux la demoi-
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Telle d’Avrilli, il ne donneront aucune force nouvelle à ce lien -, 
les actes n’en acquerreroient ni plus de poids, ni plus d’effet 
qu’ils n’en ont par eux-mêmes. La demoifelle d’Avrilli auroic 
toujours & le même droit , & la même liberté de les attaquer 
dans le rems utile. La demande en déclaration d’Arrêt com­
mun , & toutes les conclurions accefibiresj font donc dépour­
vues d’objet, purement fruftratoires, & dès-lors abfolument 
non recevables.

Ceci pofé , le procès conferve vis-à-vis de la demoifelle 
d’Avrilli, toute la fimplicité qu’il avoir devant les premiers 
Juges. Il y s’agit uniquement pour elle de fçavoir fi le legs 
que lui a fait le fieur Salonnier, Procureur du Roi, d’un quint 
dans la moitié de la Terre de Faye,eft, ou n’eft pas réduc­
tible.

Nous ne répondrons point au grief que le fieur de Tamnay 
fe fait contre la Sentence, de ce qu’après avoir ordonné le 
partage en nature par Experts , elle n’ajoute point que la 
Terre fera licitée , dans le cas où les Experts jugeroient ce par­
tage impofiible. Cette difpofition efl la conféqucnce néceflaire 
de. celle qui ordonne le partage par Experts ; il efl évident 
que fi les Experts décident que le partage efl impofiible , la 
licitation devient indifpenfable , & la demoifelle d’Avrilli ne 
l’a jamais conteftée , dans ce cas, ni en la Cour, ni devant les 
premiers Juges.

Cette puérile critique écartée, venons à la quefiion qui doit 
nous occuper uniquement. Le legs eft-il réductible ?

'MOYENS.

Trois moyens principaux concourrent à établir que le fieur 
de Tamnay n’eft ni recevable, ni fondé dans la réduction
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qu^il demande > du legs fait à fes deux fœurs par le fieur 
Salonnier, Procureur du Roi.

Le premier fe Lire ae ce que ce legs ne leur attribue 
que ce qui leur appartenoit déjà comme héritières de leur 
oncle»

Le fécond eft fondé fur le rappel 9 dont l'effet a dû etre 
de leur donner portion d’béritieres, dans la fucceflion, en 
les en fuppofant exclues par la Coutume»

Le troifieme réfulte de l’exécution que le teftament a reçue 5? 
circonftance qui décide feule & qui éleve une fin de non- 
recevoir infurmontable contre la prétention du fieur de 
Tamnay»

Le premier de ces moyens embrafle une queftion impor­
tante , dont l’objet eft de déterminer quels font les cas où 
la forcl'ufion prononcée par la Coutume de Nevers contre 
les .fœurs au profit des freres , en fucceflion collaterale » 
doit recevoir fon application» Cette queftion ayant ete traitée 
dans toute fon étendue par le défenfeur des fieur & dame 
de Montifaut, nous n’en reprendrons point ici la difcuflion, 
& nous nous bornerons à établir les deux autres moyens 
fondés fur le rappel & fur l’exécution donnée au teftament.

Ier. Le rappel a dû valoir per modum focceffioois.
t * , ’ ’l ,« » t

La réglé à fuivre pour déterminer l’effet du rappel 9 eft 
aufti jufte que fimple» On examine fi la perfonne en faveur 
de laquelle il eft fait » feroit héritière , ou fer oit exclue par le 
droit commun. Au premier cas, il vaut per modum fuccejjioriis^ 
parce qu’il ne fait que ramener les chofes à I ordre généra h- 
Au fécond cas, & par le même principe» il ne peut valoir 
que comme legs.
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C’eft par cette réglé que fe trouve fixé l’effet du rappel 

intra terminas juris , & de celui extra terminas juris , dans 
les Coutumes qui rejettent la-repréfentation. Il eft de principe 
confiant que le premier vaut toujours pour portion héréditairre, 
& le fécond feulement par forme de legs ; & quelle en eft 
la raifon ? c’eft que le premier ramene à l’exécution du droit 
commun, au lieu que l’autre dérogeroit à l’ordre général.

Ainfi pour connoître quel doit être, dans l’efpece, l’effet 
du rappel prononcé par l’oncle en faveur de fes nieces, 
dans le cas où on les jugeroit exclues de fa fucceffion par la 
Coutume , il ne s’agit donc que d’examiner fi ce rappel établit 
un ordre de fucceffion conforme, ou contraire au droit 
commun.

On ne peut nier que de droit commun, des nieces viennent 
à la fucceffion de leurs oncles, concurremment avec leurs 
freres, par repréfentation du pere commun. On fera forcé de 
convenir auffi que la forclufion qu’on fuppofe prononcée 
contr’elles , par la Coutume de Nivernois , feroit , en la 
fuppofant réelle , une difpofition extraordinaire, abfolument 
oppofée au droit commun. Il eft donc évident que le rappel 
qui feroit ceffer cette prétendue forclufion, ne feroit que re­
placer les nieces dans les termes du droit commun, & que 
par conféquent c’eft la qualité d héritières, & non de fimples 
légataires, qu’il doit néceffairement leur conférer.

On prétendra fans doute que le rappel ne peut détruire 
l’exclufion précife prononcée par une Coutume, que la vo­
lonté de l’homme n’a pas le pouvoir d’empêcher l’exécution 
de la Loi, 8c qu’il doit être auffi peu permis de rappeller 
les filles aux iucceffions dont elles font forclofes par la Cou­
tume de Nivernois, qu’il le feroit de les rappeller à la fuc­
ceffion des fiefs, dans les Coutumes qui les en excluent.

। Cette
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Cette objeélion difparoît à la plus fimple réflexion. Si 

la volonté de l’homme ne pouvoir jamais faire ceffer les 
exclufions coutumières, il faudroit effacer du droit le terme 
de rapel. Il ne vaudroit jamais que comme legs , lors 
même qu’il feroit fait intra tèrminos juris. La prohibition 
des Coutumes qui rejettent en termes exprès , telles que 
Senlis , Clermont, Artois , Lille , Tournai, &c. la repré- 
fentation en collatéralle, n’eft-elle pas, en effet une exclu- 
fion légale & précife des neveux & nieces , qui fans cette 
exclufion, viendroient à la fucceflion de leurs oncles & tantes ? 
Cependant ils peuvent être rappellés , nonobflant cette ex- 
clufion légale, & le rappel les fait héritiers. -Donc les ex­
clurions coutumières ne font pas de leur nature abfolues ; 
donc elles peuvent céder à la volonté de l’homme.

Dans quels cas l’homme a-t-il ce pouvoir ? C’efl ici qu’on 
efl forcé de rentrer dans nos principes. Il l’a routes les fois 
que l’exclufion qu’il efface eft défavouée par le droit com­
mun. Alors la Loi générale, cherchant toujours à repren­
dre fon empire , lui permet de détruire la Loi d’excep­
tion , la Loi particulière, qui s’oppofoit à fon pouvoir.

Si le rappel des filles à la fucceflion des fiefs , ne petit 
avoir lieu au préjudice des Coutumes qui les en excluent, 
c’efl que les biens féodaux ont leurs principes particuliers. 
Ils forment pour, ainfi dire une claffe de fucceflion à part 
dans laquelle toutes les Coutumes fe réunifient pour avan­
tager plus ou moins les mâles au préjudice des filles. C’eft 
par fuite , par extenfion de cet efprir général, que beau­
coup de Coutumes prononcent contre les filles une exclufion 
totale des biens nobles , en fucceflion collatérale. Telle eft 
la Coutume de Paris, telles font celles de Meaux , Sens,
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Senlis, Clermont, Troyes, Vitry , Reims, Blois, Orléans, 
& une infinité d’autres ; enfin, elles font en fi grand nom­
bre , qu’elles forment à cet égard un droit commun, d’où 
il réfulte quë la volonté de l’homme ne peut faire ceffer cette 
exclufion , puifqu’elle n’a de pouvoir que pour rétablir les 
chofes dans l’ordre du droit commun..

Mais il n’en eft pas ainfi de la forclufion que la Coutume 
de Nevers prononce , en certain cas , contre les filles , de 
tous biens indiftinéiement, dans les fucceflions collatérales. 
Cette forclufion particulière à la Coutume de Nivernois, eft 
certainement bien plus oppofée encore au droit commun , 
que l’exclufion prononcée par les Coutumes , qui interdifenc 
expreffément la repréfentation intra terminas juris. Or dans 
ces Coutumes exclufives de la repréfentation , le rappel eft 
confidéré comme levant l’obftacle quelles oppofent à celui 
qui, de droit commun, devroit être héritier, comme ren­
dant licite ce que ces Coutumes défendent, & ce que les 
autres Coutumes permettent. Le rappel dans la Coutume de 
Nivcrvois , au profit des fœùrs forclofes par leurs frères , 
ne peut donc, à plus forte raifon, être confidéré autrement. 
U ne fait aufii que lever l’obftacle particulier oppofé par 
cette Coutume , à l’exercice du droit commun ; il n’opere 
en un mot , qu’un retour au droit commun , dont la Cou­
tume de Nevers s’écarte en ce point, d’une. maniéré exhor- 
bitante.

C’eft ainfi que dans les Coutumes qui excluent les filles 
dotées de la fucceflion des peres & meres , le rappel eft 
cependant permis, à moins que par une difpofition précile, 
ces Coutumes ne prohibent le rappel lui-meme , lorfque le 
droit fucccflif n’a pas été réfervé par le contrat de mariage,
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& il .en cxiïle plufieurs de cette cfp.ece , telle que celle d’Au- 
vergne , article 29 du chapitre 1 2 , & celle de Bourbon- 
nois , article 3 11.

Nous n’ignorons pas que quelques Auteurs trompés par 
cette prohibition de rappel, particulière à ces Coutumes , 
ont mis en principe général que les filles dotées , lorlqu’ellcs 
font exclues par la Coutume , ne pouvoient erre rappellees 
par aucun aéle poftérieur à leur premier contrat de mariage, 
& que le rappel ne valoir , en ce cas , que per moduni le- 
gaû. Mais c’ell une erreur évidente , qui confifle à confon­
dre les Coutumes qui ne défendent point le rappel , avec 
celles qui l’interdilent expreflement , & à appliquer aux 
unes , la conféqucnce d’une dilpolition particulière aux au­
tres.

Le Brun s’élève contre cette erreur, dans fon Traité des 
Succédions, Liv. 3 , Chap. 10, Se£t. prem. Il y établit, 
n°. 10. que fuivant les principes du rappel, celui de la fille 
dotée exclue par la Coutume , doit valoir per modutn fuc- 
celnonis, & voici la principale raifon qu’il en donne. «Outre, 
» que le rappel d’une fille dotée fe faifant toujours ïnt-ra ter- 
» minos juris , doit faire une héritière , puifque le rappel 
» d’une, niecc dans la Coutume de Scnlis en fait bien unej 
» car la prohibition qui éloigne la nicce dans une Coutume 
» o-ù il n’y a point de reprélentation en collatérale , cl} 
» auffi forte & aufli expreffe , que celle qui prive une fille 
» dotée de la lucccffion »,

« Audi, ajoute t-il, quoique l’article 24 du tit. 23 de la 
,, Coutume de Nivernois, dite que la fille dotée éftexçlufe, 
» s’il n’y a convention au. contraire par le contrat de mariage, 
» néanmoins parce que la Coutume n ajoute pas que I on ne 
» peut faire que de [impies legs par un aâc poftérieui au con-

C 2
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» trat de mariage, Me Guy Coquille aeftimé que le rappel fait 
» par un aâe poftérieur, faifoit venir la fille per modum 
» fuccejjîonis, n’apportant qu’une feule exception à fon opi- 
» njon, qui eft au cas que le frere auroit contribué du ficn 
» à la doc de fa fœur, parce qu’alors il feroit vrai de dire 
» qu’il auroit acheté cette exclufion & cette part de fa fœur 
» en la fuccefîion future du pere & de la mere. |Enfin , M* 
» Tiraqueau, en fon Traité le mortfalfit le vif, déclar. 8, 
» nomb. 2 &4,eft d’avis que la fille ainli rappellée, vient 
» ab intejlat^ remoto J'cïlicet per id teflamentum atque Jublato, 
» objlaculo quod ci ad fucceffionem obérât, Jcilïcet paclo , vd 
» STATU T0 ».

Les fuffragqs de Coquille & de Tiraqueau fe réunifient, 
comme on voir, à celui de Lebrun, pour confirmer les prin­
cipes que nous avons établis. Ces principes font aufii fimples 
qu’inconteftabks ; ils ont pour bafe la faveur du retour au 
droit commun, qui permet de faire ceficr toute exclufion qui 
lui eft oppofée , toutes les fois que la Coutume qui prononce 
cette exclufion, n’a pas été jufqu’à interdire le rappel.

Or , la Coutume de Nivcrnois, en prononçant la forclufion 
dès fœurs au profit des freres, en certains cas, n’a point dé­
fendu le rappel. Dès-lors le rappel doit être permis. Cette 
Coutume s’eft écartée du droit commun par fa dilpofition ex- 
clufive, mais elle s’y eft conformée, en laiflant au pouvoir de 
l’homme l’exercice du moyen que la loi lui accorde pour la 
faire cefier.

Ajoutons enfin à ces principes, à ces autorités, la décifion 
très précife d’un de nos plus judicieux Auteurs , qui tranche 
nettement la cjbeftion, dans notre efpece & pour le genre de
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forclufion dont il s’agir ici ; c’eft Lacombe, dans fon Recueil 
de Jurifprudence , au mot Exclufion.

«Il y a , dit cet Auteur, des Coutumes où en collatérale 
» entre nobles, les mâles excitent les femelles dans les biens , 
» foit nobles , fort roturiers. Il y en a d’autres, où le frere f'or- 
» clôt la foeur dans les immeubles, comme Nivernais ; & où en 
» collatérale repréfencation n’a lieu ès meubles. Dans tous ces 
«cas, à l’exception de l’exclufion des femelles par les mâles 
«dans les biens nobles, le rappel vaut PER MODUM SUC- 
» CESSI0N1S , parce qu’il ne fait que rétablir les chofes au droit 
» commun & général y tant de Droit écrit que coutumier ; ce qui 
» eft le Jèul fondement de la diftinciion du rappel per modum 
» fucceffionis, ou per modum legati ».

Ainfi l’avis des meilleurs Auteurs fe réunit ici, & leur opi­
nion n’étant d’ailleurs que la conléqucnce de principes incon- 
reftables, il ne peut être permis de douter que le rappel fait 
par le fieur Salonnicr de fes deux nieces, auroit fait ceffer la 
forclufion, en fuppofant qu’elles fuffent dans le cas de la.for­
clufion, & que par conféquent elles ont eu droit de prendre 
dans la Terre de F.aye, en vertu de ce rappel, la portion dont 
leurs freres les ont laiffé jouir.

Mais peu importe qu’en ordonnant ce rappel le fieur Salon- 
nier ait ou n’ait pas excédé fon pouvoir. Sa volonté fe trouve 
exécutée, & dès-lqrs , la Loi s’empreffe elle-même de la con- 
facrer, & ne permet plus de la critiquer & d’en réduire les 
effets ; c’eft ce qui nous refte à établir.

II. L'exécution que le teftament a reçue rend le legs inatta­
quable.

Chacun eft libre en général de renoncer au droit qui lui eft
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acquis. La Loi fixe les droits, mais ne contraint point à les 
exercer. On peut donc exécuter librement l’ade dont on feroic 
le plus fondé à le plaindre ; & lorfqu’il eft une fois ratifié par 
cette exécution, on n’eft plus recevable à l’attaquer.

C'eft fur tout à l’égard des teftamens que ce principe reçoit 
l’application la plus rigoureufe. Les teftamens font des Lois 
que des peres, des oncles , ou des proches dirent à leur fa­
mille : ceux à qui cette Loi eft diftée ne peuvent donc s’en 
plaindre, après qu’ils l’ont volontairement approuvée. Cette 
libre foumiflion ayant pour principe la piété filiale , la ten- 
drefic du fang, le refpeél dû à la mémoire de ceux dont on a 
refpe&é la perfonne, & tous les fentimens les plus chers à la 
nature , elle devient néceflairement facrée & irrévocable aux 
yeux de la Loi.

Aufli le Droit Romain & notre Jurifprudencé Françoife, 
fe réunifient-ils pour confacrcr de la maniéré la plus abfolue les 
teftamens approuvés,par l’héritier, quelque préjudiceqü’il fouffre 
de leurs difpofitions. Ce rcfpeél des Loix pour la volonté des 
Teftateurs eft fi grand, qu’elles'interdirent même la querelle 
d’inofficiofité à l’enfant qui n’eft pas rempli de fa légitime , 
lorfqu’il a exécuté le teftamenr.

Ce n’eft pas même une approbatio-oexpreifle & écrite qu’elles 
exigent. Elfes fe contentent de tout afte indireét, fuffilant pour 
manifefter dans l’héritier l’intention de fe loumettre à la vo­
lonté du Teftateur.

Entre une multitude de textes qui confacrent ces maximes 
dans fe Code & dans le Digefte, nous nous bornons à en citer 
■deux des plus remarquables.

5z hœreditatern , ab haredïbus inflitutïs , exheredatt emerunt 
vel res fingulas , [cienr.es eos haeredes ejje, aut conduxerunt præ- 
dià^^di^tve quid fondefecerunt^velJolverunt hœredi quod, te/'-

cienr.es


tatori debebant, judicium dtfuncii ûdgnofcere vïdentur & à que- 
relâ excluduntur, Leg. 25 , Dig. de inoff. tell.

Qui autem agnovit judiclam defuncii eo quod debitum pater~ 
num, pro hxreditariâ parte perfclvlt, vd alio légitima modo /a- 
lisfecit, etiamfi minus quam ei debebatur rdictum efi,fis major 
viginti quinque annis efl , accujare ut inofficiojam roluntatem 
patris quam approbavù , non potefi. Leg. 8 , Cod. de inoff. 
reftam.

Si l’on confulte enfuite nos meilleurs Auteurs , on y trouve 
les mêmes principes développés dans route leur force.

« Lorfqu’il s’agit de la légitime, dit Ricard ( Traité des 
» donations, part. 3, chap. 8, fetl. 3 , n°. 916) fi les enfans 
» donnent leur contentement au tcftament de leur pere par 
» leur filence, ceux qui font appelles après eux n’ont pas droit 
» de s’en plaindre, attendu que la querelle d’inofficiofité étant 
» perfonnelle, fi ceux qu’elle regarde y renoncent expreffé- 
» ment ou tacitement, elle fe confomme en leurs perfonnes , 
» fe pouvant dire que leur pere les a fuffifamment fatisfaits, 
» puifqu’ils font demeurés contens de fa volonté ».

A la feétion 5 du même chap. n°. , il décide encore
« que la confidération de ce que les enfans ont reconnu le 
» Jugement du défunt, &; approuvé les difpofitions qu’il a 
» faites , eft une fin de non-recevoir & un moyen pour les 
» exclure de la querelle d’inofficiofité ».

Au chap. 12, n°. 1553, il ajoute, en général, « que le 
» confentement prêté par l’héritier, le rend non-recevable 
» à conteller la difpofition du défunt. La raifon de cette 
» réfolution réfulte, dit-il, de ce que, dans l’exécution d’une 
» donation ou d’un reftament, quoiqu’invalide en folemnité, 
» ou excefïif en qualité , il ne laijfie pas de s’y rencontrer une 
» obligation naturelle qui réfulte de la volonté du défunt, que
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» l'héritier reconnaît par fan approbation ; 8c ce qui étoit 
» capable d’arrêter l’effet de cette volonté, n’eft qu’un em- 
m pêchement civil, introduit en faveur de l’héritier feulçmenr, 
»» auquel il peut par çonféquent renoncer, ainfi qu’il fait 
» par fon confentcmcnt ».

Et , quant à la nature des aéles néceffaires pour former 
ce confentement, le même Auteur s’explique, n°. 1557 , 
en ces termes remarquables : « non-feulement le confentement 
» exprès que le teftament & la donation foient exécutés, 
», empêche que celui qui l’a prêté, ne puiffe plus les débattre , 
» mais id en ejl auffi exclus, s'il leur a donné fon approbation 
» indirectement & par quelque moyen que ce foit^ comme s’il 
» a demandé ou reçu le legs qui eft fait en fa faveur par le 
» même teftament. Ce font les efpeces de la plupart des loix 

' » que nous ayons citées tant en ce chapitre, qu’en celui de 
» là légitime ; & même la loifi proponas 23, fihœreditatem ,
» ff. de inoff, tefl. veut que , fi celui qui avoir intérêt de 
» combattre le teftament, a acheté de celui qui en a pris le 
» profit, les chofes qu’il en a reçues, ou s’il les a prifes à 
» ferme , ou qu’il lui ait payé ce qu’il devoir au défunt, que 
» toutes ces particularités foient autant de moyens pour 
» l’empêcher de pouvoir plus contefter le teftament ».

Tous les Auteurs expofent les mêmes maximes : on les 
trouve dans Lebrun , traité' des Succeff. liv. 2, chap. 3, 
feâ. iere. n°. 36 ; dans Brodeau fur Louer, lettre 5 , fomm. 6, 
où il rapporte plufiçurs Arrêts qui les ont confacrées ; mais 
il «eft d’autant plus inutile de multiplier les citations , que 
l’Adverfaire lui-même eft forcé de rendre hommage à la vérité 
de ces principes.

Il ne s’agit donc que d’en faire l’application,
Que
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Que s’eft-il paffé après le décès du fieur Sallonier, mort 

en 1772 ?
La terre de Faye formoit, comme nous l’avons dit, le 

feul immeuble de fa fuccefiion; mais il faut obferver de plus 
que cette terre étoit garnie de beftiaux appa'rtenans au teftateur, 
& qui formoient dans fa fuccefiion un objet purement mo­
bilier.

Aux termes du teftament , cette terre devoir appartenir pour 
moitié au fieur Abbé de Faye, frere du teftateur, & l’autre 
moitié à fes cinq neveux & nieces, par portions égales , c’eft- 
à-dire , pour chacun un cinquième»

Au contraire ; fuivant la prétention actuelle du fieur de 
Tamnai, le rappel des deux nieces étant réduâible à ce qui 
étoit dilponible dans la moitié de la terre, elles n’auroient dû 
jouir que d’un feul quint de cette moitié; mais aufli la moitié 
des beftiaux qui la garniflbient, leur auroit appartenu en to­
talité , comme objet entièrement difponible.

Qu’a-t-on fait ? A-t-on tenu compte aux deux fœurs de la 
moitié de la valeur des beftiaux ? Il n’en a jamais été queftion. 
Les a-t-on réduites à la jouifiance d’un feul quint de la moitié 
du fonds entr’elles deux ? Pas davantage. On s’eft renfermé 
purement & Amplement dans la difpofition du teftament. La 
terre eft reftée indivife ; chacune des Parties a joui diftinâe- 
ment de la portion dont la propriété lui étoit aflignée par 
le teftament ; l’Abbé de Faye , pour moitié; chacun des freres 
& fœurs, pour un cinquième dans l’autre moitié , & chacun 
fur les quittances diftinétes & féparées.

Ce fait n’a pas befoin de preuve ; il eft avoué par le fieur 
de Tamnai; mais, indépendamment de cet aveu, on a produit 
au procès les quittances données au Fermier depuis 177p.
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Parmi ces quittances , il en eft deux principalement remar­

quables.
L’une eft du 23 Septembre 1'780, émanée du fleur Davrilli, 

aujourd’hui le fieur de Tamnai. La terre étoit alors affermée 
4000 liv. payables a raifon de 2000 liv. tous les fix mois. Le 
cinquième revenant à la demoifelle Davrilli dans la moitié 
de ces 2000 liv. étoit par conféquent de 200 liv. & le fieur 
de Tamnai qui, à fon cinquième , réunifiait la moitié de la 
portion d’un de fes freres décédé , avoit droit de recevoir 
200 liv. La quittance fe trouve en effet conforme à ce réfultat. 
Le fieur de Tamnai la donjae tant pour lui que pour la demoi- 
fellé Davrilli, fa fœur, & pour les fix mois échus au 11 Mai 
1780 , & voici comme il s’explique : « Je Soufïigné reconnois 
» avoir reçu.... 500 1. pour le terme de ladite ferme , échu 
» le 11 Mai dernier; favoir, 300 liv. pour ma paît, & les 
» deux autres cents livres pour la part de mademoiselle Ida- 
» vrilli, ma fœur ».

L’autre quittance eft encore l’ouvrage du fieur de Tamnai. 
Le fieur Abbé de Faye n’écoit plus les deux freres, au 
moyen de fon teftament, venoient de réunir la jouiflance de 
fa moitié à celle des trois cinquièmes qu’ils avoient déjà dans 
l’autre moitié. C’eft dans cette pofition que le fieur de Tamnai . 
compte avec le Fermier de la totalité des fix mois échus le 
11 Novembre 1780; il fixé le débet du Fermier, déduction 
faite des vingtièmes & réparations , à 1535? liv. 11 f. puis 
î.dfant la répartition de cette fomme entre les co-propriétaires, 
il s’explique en ces termes, écrits de fa main : il revient à 
chacune de mesJœurs, pour leurs dixièmes (au total ), la fomme 
de 154 livres , & le refiant efl à partager entre Monlviel & 
moi.

Enfuite le fieur de Tamnai donne une quittance ainfi conçue :
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«Je Soufligné reconnois avoir reçu.... la portion de mon 
n frere^ celle de ma fœur, Mademoiselle Davrilli la mienne» 
» A Nevers, ce 4 Janvier 1781 ».

C’eft ainfi que les Parties ont joui depuis 17.72 > & le fleur 
de Tamnai étoit majeur dès 1775.

Eft-il poffible de méconnoître dans le fait d’une jouiflance 
ainfi diftribuée, l’exécution la plus exprefle du teflament ? Il 
fuffic aux yeux de la Loi d’une approbation indirecte ; non- 
feulement, dit Ricard , leconfentement exprès empêche que celui 
qui l’a prêté ne puifè plus débattre le teflament ; mais il en efi 1 
aujfi exclus , s’il lui a donné fon approbation indirectement, 
& par quelque maniéré que ce folt\ or, nous avons ici non 
pas des faits indireéts, mais l’aéte le plus précis & le plus ab- 
folu.

Un héritier ne peut jamais en effet'confentir plus formelle­
ment l’exécution- d’un teflament, que lorfqu’il tranfmet au 
légataire la pofleflion de la chofe léguée,. Or, voilà cë qu’ont 
fait les freres de la demoifelle Davrilli; voilà ce qu’a fait fin- 
guliérement le fieur de Tamnay ; il a laiffé jouir la demoifelle 
fa fœur du cinquième dans la moitié, que lui avoir donné le 
teftareur ; il l’a mife lui-même en pofleflion de ce cinquième, 
en jouiflant par indivis avec elle ; il a renouvellé chaque année 
cette tradition de fait, plus forte que tous les âétes de déli­
vrance ; il l’a renouvellée & confirmée pendant fept années dé 
majorité ; il a approuvé par écrit fa pofleflion, & le titre de 
fa pofleflion , en recevant pour elle , en reconnoiffant que le 
cinquième qu’il recevoir pour elle , étoit la part de fa fœur9 
la portion de fa foeur, & qu’il n'avoit aucun droit fur cette 
portion.

Et qu’il ne dife pas, comme il n’a pas craint de l’avancer 
dans fes écrits, qu’il n’avoit alors aucune connoiflancc du tef-

D 2
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taraient. Comment auroit-il pu l’ignorer, lui qui vivoit fur 
les lieux, qui géroit fes affaires, & qui convient page c?o de 
fes griefs , que Z’ Abbé de Faye fuivit à la lettre le teflament 
du fieur Salonnïer fon frere , & qui prétend n’avoir fait que 
céder à fes impreflions ? D’ailleurs, dans fon propre fyflême , 
il efl impoffible qu’il n’ait pas connu le teflament. Ses fœurs, 
qu’il foutient forclofes, par la Coutume , de route part dans 
la fucceffion, n’auroient eu, fans ce teflament, aucun droit 
à fes yeux aux revenus de la Terre de Faye. C’efl donc en 
vertu du teflament qu’il les a laiffées jouir; leur poffeflion ne 
pouvant dans fes idées être relative qu’au teflament, c’efl le 
teflament qu’il a voulu exécuter , en fouffrant & approuvant 
cette poffeffion.

Qu’il n’excipe pas non plus de l’ignorance où il prétend avoir 
été jufqu’au décès de l’Abbé de Faye, de la Loi municipale 
qui, félon lui, doit exclure fes fœurs de la fucceffion. L’igno­
rance de droit n’eft dans nos mœurs ni une excufe, ni un 
moyen ; chacun efl cenfé connoître la Loi qui l’ihtéreffe. 
Mais comment le fieur de Tamnai auroit-il pu l’ignorer? N’a- 
voit-il pas dès 1772 recueilli, à l’exclufion de fes fœurs, la 
fucceffion du fieur de Marigni fon frere ? Or, la Loi, en vertu 
de laquelle il a exclu fes deux fœurs de cette fucceffion, efl 
précifément la même dont il veut abufer,pour anéantir le rappel 
porté dans le teflament de fon oncle. J1 connoiffoit donc bien 
cette Loi en 177^64 1780 , il la connoiffoit depuis long-tems 
lorfqu’il exécutoit le teflament fi formellement, & en pleine 
majorité ; & puifqu’il connoiffoit la Loi, c’efl donc, encore 
une fois, le teflament qui, dans fon opinion, devoir être 
le feul titre de fes fœurs.

Mais, dit le fieur de Tamnay, ces faits de jouiffance ne 
peuvent être confidérés comme une approbation du teflament.



Une jouiflance provisoire, une jouifiance commune ne forme 
point un moyen entre affociés. Lorfqu’il s’agit de faire le 
partage, chacun des aflbciés fe rend compte de ce qu’il a tou­
ché , & l’imputation fe fait fur la mafle entière.

C’eft raifonner comme s’il s’agifîbit d’une fociété confufe , 
dans laquelle chaque affocié eût perçu provifoirement, fur 
une maffe commune, des à comptes indéfinis, en attendant 
le partage. Mais il n’exifte ici rien de confus, rien de provi- 
foire.

D’abord là pofleflîon n’a point été confufe ; au contraire, 
elle a toujours eu lieu par portions fixes 8c diftintles, & ces 
portions font précifément celles fixées par le teftament. Quand 
on poflede par indivis, on poffede fuivant des portions déter­
minées par le titre de propriété ; la pofleflion eft donc l’exécu­
tion du titre de propriété, lorfque chaque co-propriétaire per­
çoit diftin&ement la part que ce titre lui afiigne.

En fécond lieu , des copropriétaires , qui reçoivent chaque 
année la portion appartenante à chacun d’eux dans le fer­
mage d’une Terre indivife, exercent très-définitivement leurs 
droits; cette maniéré de jouir ne préfente rien de provifoire. 
Les Parties n’ont foufcrit ni partage provifionnel, ni à&e quel­
conque, par Jequel elles aient laiffé leurs droits en fufpens 
& fait des arrangemens provifoires. Le teftament eft le feul 
titre qui exifte entre elles. C’eft donc néceffairement à ce tef­
tament que fe référé la jouiffance que les deux fœurs ont eue, 
& que les deux freres ont confentie.

Ainfi , nulle approbation ne peut être plus formelle, plus 
abfolue. C’eft le teftament que le fieur de Tamnaia entendu 
exécuter , puifqu’à fes yeux fes fœurs ne pouvoient avoir 
d’autre titre, puifqu'il n’étoit lie vis-à-vis d’elles par aucun 
autre a61e.
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Convaincu qu’il ne -pouvoir rien oppofer de foîide à des 
faits aufli décififs, le fleur de Tamnai a cru pouvoir effacer 
l’engagement qui en réfulte avec des Lettres de refcifion. Il 
en a obtenu, depuis l’appel, fous fon nom & fous celui du 
fleur de Montviel dont il exerce les droits, & il en demande 
l’entérinement.

Jamais demande plus dérifoire n’a été préfenrée à la Juf- 
tice. Comment le fleur de Tamnay a-t-il pu fe perfuader 
que l’exécution faite d’un teftament en majorité, fût un a&e 
fujet à reftitution ?

Il éçoit mineur, ainfi que fon frere, dit-il, lorfque leur oncle 
eft décédé en 1772 ; il eft vrai ; mais il ne l’étoit plus en 1775 ; 
le fleur de Montviel ne l’étoit plus lorfqu’ils ont tous donné, 
en 1775? & depuis, les quittances que nous rapportons. Nous 
ne leur oppofons pas le fait de la jouiffance qui a eu lieu pen­
dant leur minorité, mais ce qu’ils ont voulu, ce qu’ils ont 
écrit,, confenti, approuvé en pleine majorité.

Mais, ajoute-t-il, tout ce qui s’eft palïé en majorité n’eft 
que la fuite, la conféquençe néceffaire de ce qui a été fait 
en minorité ; & il s’appuie ici, mais bien mal-à-propos, d’une 
diftindion de droit très-connue.

On diftingue les aétes qui, n’étant que commencés en 
minorité , reçoivent leur perfe&ion en majorité, d’avec ceux 
qui font parfaits, au moment même, où,ils ont été fouf- 
crits par le mineur.

La reftitution ne [peut avoir lieu contre les premiers, 
parce que le mineur, tant qu’il, n’eft point engagé par un 
aéte parfait & obligatoire , eft libre au moment où il devient 
majeur de ne fe point lier ; & s’il le fait, ce ne peut être 
que comme majeur, & par conféquent fans efpoir de retour»
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Par exemple, s’il a vendu étant mineur , & qu’il ratifie en 
majorité , il ne peut être reftitué, parce que l’afite de vente 
n’étoic qu’un contrat commencé, qui ne l’obligeoit point à 
caufe de fon incapacité, & que ce contrat n’eft devenu par­
fait que par la ratification qu’il en a faite comme majeur.

Au contraire , lorfque l’aélc eft parfait , au tems meme 
de la minorité, tout ce qui fe fait en majorité par fuite de cet 
afte ne forme point obftacle à la reftitution; car alors cet 
a été oblige le mineur jufqu’à ce qu’il l’ait fait refcinder ; il 
doit donc s’y conformer tant qu’il ne l’attaque point. Par 
conféquent tout ce qu’il fait par luite de cet aéte, eft un effet 
nécefluire de la caufe première 5 & ne peur pas plus lui pré* 
judicier que Fade lui-même , contre lequel il peut fe pour­
voir pendant les dix premières années de fa majorité. Ainfi 
lorfque le mineur acheté un immeuble, la perception qu il 
fait des fruits, en majorité, ne l’empêche pas de fe faire reftituer 
s’il eft lézé; de même les ades d’héritier qu’il continue étant 
majeur, par fuite de l’acceptation qu’il a faite d’une fucceflion 
en minorité , ne peuvent nuire au droit qu’il a de revenir 

»
»
»
»
n

contre fon acceptation.
« La réglé générale, dit Lacombe en expliquant cette 
diftinâion , au mot reflituûon en entier, feét 2, n°. 17 , 
la réglé générale eft que quand un mineur ratifie en ma­
jorité, ce qu’il a fait en minorité, il neft point reftitué , 
parce que par cette ratification , il eft cenfe avoir renoncé 
à la reftitution en entier, & avoir remis fon aétion.
» L’exception eft lorfque ce qui a ete fifîr en majorité , 
n’a été fait que par une fuite & confequence de ce qui avoit 
été fait en minorité , & par une efpece de necefiité. Par 
exemple, quand un mineur qui s’etoit immifce dans 1 hé­
rédité du pere , étant devenu majeur, a exigé de quel-

» 
» 
» 
»
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» ques débiteurs ce qu’ils doivent, ou a continué d’admi- 
» niltrer les biens , en ce cas initia infoeclo , comme il eft dit 
» en la Loi 3 , §. 2 ; ff. de minor. il y a lieu à la réftitution , 
» parce que ce mineur devenu majeur, n’eft pas cenfé avoir 
» exigé les dettes & continué l’adminiftration pour ratifier 
» fon immixtion, mais par une efpece de néceffiré, attendu 
» que celui qui eft en poffcffion réelle d’une hérédité , eft 
» tenu des pertes qui arrivent pendant fa geflion ».

On aura peine à croire,'fans doute, que des principes 
qui condamnent auffi formellement notre Adverlaire , foienc 
précifement ceux qu’il a la mal-adreffe d’invoquer. Com­
ment pourr,oit-il en effet les appliquer en fa faveur ? S’é- 
toit-il lié pendant fa minorité par quelqu’aâe q‘ui l’obli­
geât jufqu’à réftitution, à laiffer jouir fes fœurs de la portion 
qu’elles ont conftamment poffédé ? Non , il n'en exifte d’au­
cune efpece ; il n’y a eu ni aâe de délivrance de legs, ni 
partage provifionnel, ni aâe quelconque foufcrit entre les 
Parties. Le fleur de Tamnai étoit donc parfaitement libre 
au moment de fa majorité.

Dira-t-il que la jouiffance faite par fes fœurs de chacune 
un quint pendant qu’il étoit mineur, lui a impofé l’obligation 
néceffaire de les laiffer jouir de la même portion , depuis 
qu’il eft devenu majeur ? L’abfurdité feroit palpable. 11 n’y 
a certainement aucune fuite , aucune connexité néceffaire 
entre la perception des fermages d’une année , & celle des 
fermages d’une autre année.

Ces jouiffafiççs annuelles forment autant de faits diftinâs, 
ifolés & indépendans les uns des autres.

De ce que les deux fœurs auroient touché , pendant la 
minorité de leurs freres , une plus forte part que celle qui 
leur appartenoit dans les fruits, il n’en pouvoir jamais réfui-»
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ter que les freres fuflent obligés de leur laifter recevoir la 
même portion , lorsqu’ils ont été majeurs.

Le fieur de Tamnai pouvoir donc dès la. première année 
de fa majorité refufer un quint dans les fruits, à chacune de 
fes fœurs, & défapprouver le teftament, s’il en avoic eu le droit.

Il le devoir, s’il eut voulu fe conferver une aClion, parce 
qu’il ne pouvoir plus avoir de tolérance indifférente.

En faifant tout le contraire, il a donc voulu approuver 
le teftament qui étoit la caufe & le titre de leur poffefïion.

S’il n’étoit pas tenu de les biffer jouir de chacune un quint, 
bien moins encore l’éroit-il de reconnoître par écrit, que ce 
quint étoit la part, la portion qui leur appartenoir.

Eh un mot nulle relation , nulle fuite, nulle conféqucnce 
d’un fait à l’autre. La volonté des freres étoit abfolurnent libre 
au moment de leur majorité; elle n’étoit'gênée par aucun 
lien, par aucun afle , par aucun engagement.

Les faits , les écrits qui ont été le produit de cette volonté 
forment donc l’approbation la plus exprefle du teftament.

La demande en entérinement des lettres de refcifion, eft 
donc dérifoire. Des majeurs ne peuvent jamais fe faire refp- 
tuer contre les aües d’approbation & de ratification qu’ils 
ont donné en majorité.

Dans quelle circonftance ce principe fut-il jamais plus ri- 
goureufement applicable , puifqu’il s’agit ici d’un teftament ■; 
aéte facré aux yeux de la Loi, lorfqu’il eft approuvé même 
indirectement; aéte d’autant plus favorable5dans l’efpece, que 
tout fon objet eft d’établir entre les freres & iceurs qui l’ont 
exécuté, l’ordre d’une égalité naturelle , & conforme au 
droit commun de toutes les Coutumes ?

C’eft donc en vain que le fieur de Tamnai prétend fe 
retrader. Il a démenti d’avance le langage qu’il tient aujour-
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d’hui. La Juftice ne peut admettre le retour peu réfléchi que 
l’intérêt lui fuggere. Elle s’en tient aux fentimens qu’il a li­
brement manifefté pendant fi long-temps. Il a dédaigné de 
difputer avec la volonté de fon oncle ; il a voulu honorer fa 
mémoire en refpeûant fes difpofitions ; il n’y a vu qu’une fage 
diftribution dont il eut trouvé honteux de contefter le modi­
que bénéfice à fes propres fœurs. Pourquoi faut-il que des 
fentimens aufli louables aient pu s’effacer de fon cœur , & 
que ce foit aux Tribunaux à l’inflruire que l’engagement qui 
en a été le fruit, de voit être pour toujours facré à fes yeux?
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